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Décasage Mayotte

OPÉRATION WUAMBUSHU : 

Les démolitions des bidonvilles
ont commencé à Mayotte 



L’auteur-compositeur mar-
seillais d’origine comorienne
Ahamada Smis, fait une tournée
dans l’océan indien avec un spec-
tacle baptisé « Sabena ». Dans ce
spectacle, l’auteur-compositeur et
multi-instrumentiste fait revivre
un épisode de l’histoire des
Comores dans un spectacle où se
mêlent sonorités traditionnelles et
actuelles, création vidéo et danse
contemporaine. Le spectacle
manie habilement les symboles
pour dire la douleur, les traumatis-
mes, le pardon, la guérison et le
renouveau. 

Dans sa présentation, il rap-
pelle que le peuple como-
rien n’a rien oublié du mas-

sacre de 1976 à Majunga, sur l’île de
Madagascar, ni de ses milliers de
rescapés appelés aujourd’hui les
Sabena, d’un nom de compagnie
aérienne qui les a rapatrié en toute
urgence. Une tragédie toujours vive
dans la mémoire d’Ahamada Smis
qui l’évoque en musique, en images

et danse. Accompagné par trois
musiciens et quatre danseurs, il
déclame un slam sensible et poé-
tique. Au plus près des évènements
tragiques sans jamais les illustrer
pour ne pas les dénaturer et en garde
la force, le spectacle manie habile-
ment les symboles pour dire la dou-
leur, les traumatismes, le pardon, la
guérison et le renouveau.  

En tout c’est ce qui a fait croire
l’auteur-compositeur devant la pres-
se ce mardi 23 mai 2023 à l’Alliance
française de Moroni. Dans un esprit
ouvert, il a montré qu’avant tout,
c’est de faire connaitre notre histoi-
re qui est celle de la tragédie de
Sabena (Kafa la Mdjangaya). Sans
faire ressusciter la haine et la rage. «
Ça fait beaucoup d’années que je
viens dans mon pays pour créer et
diffuser mes créations, mes albums.
Là je suis heureux de revenir ici
avec toute l’équipe de Sabena, pour
jouer ce spectacle qui relate la tragé-
die de Majunga. Une histoire fracas-
sante qui avait eu lieu en 1976 à
Majunga sur les  hostilités anti

comorienne, explique l’auteur com-
positeur. C’est une création qui
regroupe plusieurs artistes de diffé-
rents univers. Ça mélange du
musique danse contemporaine, slam
et art visuelle. On a réalisé ça en plu-
sieurs étapes, d’abord je me suis
rendu à Madagascar pour faire
m’imprégner de cette histoire.
Recueillir des témoignages, faire
des interviews afin de bien com-
prendre réellement ce qui s’est
passé. Et je peux vous dire ça été
une bonne aventure dont on m’a
accordé beaucoup de témoignages
qui rentrent dans les faits ». 

Et de poursuivre : « On a enten-
du parler de Sabena, on a tous des
personnes qui ont vécu cette histoi-
re. Après, connaitre l’histoire et
savoir comment ça s’est passé ou
quelles ont été les causes, c’est inté-
ressant. Peu d’entre nous connais-
sent l’histoire car elle n’a pas été
transmise. Il n’y a pas eu un gros
travail de recherche au niveau de la
mémoire. Pour moi ce travail de la
création Sabena est avant tout un

devoir de mémoire. Donc l’idée est
de partager l’histoire avec les como-
riens et avoir des échanges. J’ai tou-
jours l’envie de transmettre notre
histoire dans mes création, mes
musiques tout ce je fais ça parle de
notre culture, tradition ». 

Ce dernier a annoncé qu’il vont
organiser un atelier d’écriture mise
en musique et atelier de danse avec

l’accompagnement artistique et
pédagogique dirigé par deux dan-
seurs de spectacle Sabena et un table
ronde sur le spectacle Sabena, décla-
mation de textes du spectacle, diffu-
sion des interviews de certains res-
capés enregistrés à Madagascar lors
de la résidence d’écriture de l’au-
teur.

Nassuf Ben Amad

Telma Comores et la
Fédération Comorienne de Boxe
s’associent pour la remise de
matériel de boxe à l’école de boxe
de Samba Club. Ceci pour leur
engagement en faveur du dévelop-
pement du sport et de la boxe édu-
cative aux Comores.

Depuis quelques mois, la
boxe a commencé à prendre
de la place dans le sport

comorien. Après la venue des
mamies boxeurs ces derniers jours,
la boxe était à l’honneur samedi 20
mai dernier à Samba Bodoni. La
cérémonie de remise des équipe-
ments aux jeunes boxeurs du Centre
de Boxe de Samba Club, a eu lieu
sur la place publique du village en
présence de nombreuses personnali-
tés, et un public venu en masse,
témoignant ainsi l'importance
accordée à la promotion de la boxe
éducative chez les enfants. La

société Telma Comores et la
Fédération Comorienne de Boxe
ont remis à l’école de boxe de
Samba Club, des équipements liés à
la pratique du boxe dont des gants,
des casques de protection, des sacs
de frappe.

La société Telma dit reconnaître
l'importance du sport dans la vie des
enfants du pays et son rôle dans leur

développement personnel, leur épa-
nouissement et la bonne conduite
morale. « Il s'agit des équipements
essentiels qui seront primordiaux
pour améliorer la pratique de la
boxe pour ces enfants et permettre
leur émancipation personnelle »,
souligne Christophe Olivier, le
directeur général de Telma
Comores. Et de préciser : « En sou-

tenant la FCB, nous souhaitons
offrir aux athlètes comoriens les
meilleures conditions pour s'entraî-
ner, se préparer aux compétitions
nationales et internationales et pro-
curer également aux enfants como-
riens les opportunités offertes par ce
partenariat ».

La fédération comorienne de
boxe se réjouit d'une telle initiative
appuyée par la société Telma tout en
s'engageant à mettre en œuvre des
programmes de développement
visant à encourager la boxe dans
l'ensemble des îles et à former des
nouveaux talents. Cet accompagne-
ment de la société Telma s'explique
par sa volonté d'encourager le sport
dans le pays et à contribuer au déve-
loppement des communautés loca-
les dans leurs besoins. « Cette
initiative est le fruit d'un partenariat
entre la société de téléphonie mobi-
le Telma et la Fédération
Comorienne de Boxe. Grâce à une

généreuse subvention de Telma, la
fédération a pu acquérir des équipe-
ments de boxe destinés à soutenir la
pratique de ce sport chez les jeunes
de Samba. Ce partenariat renforce
ainsi le développement de la boxe
éducative aux Comores », explique
Mohamed Abdou Mbechezi, le pré-
sident de la FCB. 

Ce dernier a exprimé sa gratitu-
de envers le patron de Telma
Comores et son entreprise pour leur
soutien précieux. Pour sa part, le
Directeur de Cabinet du ministère
des Sports, Ben Ali Yazid, a tenu, au
nom de son ministère, à remercier la
Société Telma qui ne cesse de sou-
tenir le sport comorien. Il a dans la
même occasion, félicité la nouvelle
équipe de la fédération comorienne
de boxe, des efforts qu’elle fournit
pour développer la boxe.

Kamal Gamal

La foire des produits égyptiens
et internationaux a ouvert ses por-
tes pour sa sixième édition aux
Comores, samedi 20 mai, à l’hôtel
Le Retaj. Il s’agit d’une exposition
bien prisée par les Comoriens qui
en profitent chaque mois de
Ramadan mais cette année, les
conteneurs sont arrivés en retard. 

Pour la 6e fois, la foire des pro-
duits égyptiens et internatio-
naux vient de monter ses

stands à l’hôtel le Retaj depuis

samedi 20 mai dernier. Selon les
organisateurs, la foire propose de
nouveaux produits 100% égyptiens,
comme des chaises en plastique ou
des vêtements pour jeunes sans
oublier la décoration des salons VIP.
Le chef de la délégation et président
directeur général de la société Pharo
Egypt, Yehia Eldakak, n'a pas fait le
déplacement à Moroni cette année
mais via les réseaux sociaux, il n’a
pas manqué l’occasion d’exprimer
sa satisfaction et son amour envers
les Comores qui sont devenues, d’a-

près lui, son « deuxième pays ». 
Comme les précédentes éditions,

cette foire est ouverte en partenariat
avec différentes sociétés égyptien-
nes. « On aurait pu venir avec plu-
sieurs sociétés, mais il n’y a pas
beaucoup d’espace pour monter tous
les stands, donc il n’y a que dix
sociétés. Certains commerçants
comoriens sont recrutés pour facili-
ter la communication. Cette année,
nous sommes venus avec des nou-
veaux produits et nouvelles sociétés
», avance Mahmoudou El Shaer,

chef de la délégation à la place de
Yehia Eldakak. Ce manager général
reconnaît une légère augmentation
des prix cette année dû à la conjonc-
ture économique mondiale. Les
organisateurs travaillent également
avec la chambre de commerce des
Comores et prévoit de tisser de par-
tenariats avec des sociétés como-
riennes pour qu’il y ait plus de pro-
duits comoriens à exposer prochai-
nement. 

Certains opérateurs écono-
miques nationaux, en tant que

clients, réagissent sur les prix qui
sont, pour eux, un peu élevés mais
comprennent également que cela est
dû à la conjoncture économique
mondiale. « J’ai constaté que c'est
un peu cher par rapport aux années
précédentes mais je comprends
puisque je voyage souvent et je vois
comment ça fonctionne. Toutefois,
je leur conseillerais de revoir un peu
leur stratégie au niveau des prix »,
souligne Salim Abdou, un commer-
çant de la place. 

Ibnou M. Abdou
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BOXE : 
La FCB et Telma équipent les enfants boxeurs de Samba

FOIRE INTERNATIONALE DES PRODUITS ÉGYPTIENS :
La 6eme édition lancée depuis le 20 mai dernier 

THÉÂTRE : 
Le spectacle Sabena, ou la tragédie de Majunga 



Le ministère de l'énergie et de
l'eau, à travers la direction géné-
rale de la SONELEC a organisé à
Fomboni, un atelier d'opération-
nalisation du schéma directeur de
la production et de la distribution
d'énergie électrique au niveau
national. Sous financement de la
BAD, l’atelier consiste à faire le
diagnostic des problématiques
existantes dans le secteur de l'é-
nergie, en vue d'améliorer la pro-
duction de ce levier économique
du pays. Les experts pensent que
les problèmes d’énergie aux
Comores ne sont pas d'origine
financière mais plutôt de gouver-
nance.

Le Ministère de l'énergie, les
responsables de la SONE-
LEC, des experts internatio-

naux en matière d’énergie se sont
tous réunis dans un atelier de 4
jours du jeudi 18 au dimanche 21
mai à l'alliance française de
Fomboni. L’objectif est d’identifier
toutes les difficultés auxquelles fait
face la société d'État SONELEC en
vue de dresser une feuille de route
pour améliorer la production éner-

gétique dans le pays. Les difficultés
ne sont pas identiques dans l'ensem-
ble du pays, elles varient d'une l'île
à une autre. À Mohéli les problèmes
sont limités tandis qu’à Anjouan et
à Ngazidja ils sont très variés et lar-
ges. 

« Je pense que la difficulté d'é-
nergie aux Comores c'est comment
arriver à passer de la stratégie à l'ac-
tion. Les bonnes idées on en a. Mais
le gouvernement n'arrive pas à
transformer ces idées en actions
opérationnelles, à un projet qui
réussit. Il y a trop de projets qui ne
réussissent pas, qui sont bloqués ou
bien qui prennent du temps car on
est en permanence occupés à régler
les problèmes dans l'urgence et on
n'a jamais le temps de s'occuper des
problèmes de fond » souligne Alain
Doulet, expert international d'éner-
gie. « Ce n'est pas un problème de
moyens financiers mais plutôt un
problème de gouvernance, d'organi-
sation et de compétence. Déjà il faut
placer les gens à leurs bonnes pla-
ces » a-t-il enchaîné. 

Dans le cas de Mohéli par exem-
ple, la cible est un mix solaire et
diesel. Mais la puissance, selon ces

experts est insuffisante pour justi-
fier le passage au fuel lourd.
Compte tenu de l'absence de source
de stockage, la puissance disponible
en diesel devra à tout le temps cou-
vrir la pointe du soir. La situation en
2017 a montré que la puissance
maximale de l'énergie est de 15
MW à la grande Comores tandis
que l'énergie vendue en mégawatt
heure (MWh) est de 37. A Mohéli
1,3MW est la puissance maximale
contre 4,6MWh. A Anjouan l'éner-
gie vendue est de 21MWh sur une

puissance maximale de 6MW.
« Quand on veut préparer un

avenir il faut avoir une vision.
Savoir là où on veut aller, avoir un
schéma directeur et un plan d'ac-
tion. Aux Comores il faut avoir de
la cohérence à l'action. Nous som-
mes dans une culture du constat de
la vérité mais on n’a pas la démar-
che rectificative qui va permettre de
corriger la difficulté pour se mettre
sur le bon chemin » a fait constater
cet expert en énergie. Malgré toutes
les difficultés que rencontre la

SONELEC, le taux d'accès à l'éner-
gie électrique est de 48% à Mohéli,
47% à Ngazidja et 45% à Anjouan.
L'un des objectifs fixés par ces
responsables est d'aboutir à une
puissance de 44 à 50MW à
Ngazidja, 18 à 24MW à Anjouan et
3 à 5 MW à Mohéli. Une production
jugée suffisante pour éclairer le
pays 24 h sur 24 durant toute l'an-
née.

Riwad

Le président de la République,
président en exercice de l’UA
Azali Assoumani, appelle les
membres de l’organisation de
coopération éducative, à conju-
guer leurs efforts pour qu’elle
constitue cet espace d’équité qui
assurera une éducation inclusive
et de qualité pour tous. C’est ce
qu’il a déclaré à l’ouverture la
semaine dernière du siège de
l’OCE à Addis-Abeba.

Le chef de l’Etat, Azali
Assoumani président en
exercice de l’UA a procédé à

l’inauguration officielle du siège de
l’organisation de coopération édu-
cative (OCE) à Addis-Abeba. Une
occasion pour le président Azali de
remercier l’implication du secrétai-
re général de cette organisation
créée en 2020 à Djibouti mais éga-
lement les autorités éthiopiennes

qui ont d’après le chef de l’Etat
comorien, fourni toutes les facilités
permettant à l’organisation de s’en-
gager dans la réalisation de sa mis-
sion. 

« L’inauguration de cet impor-

tant établissement, constitue une
étape significative, dans la poursui-
te des objectifs de l’OCE, notam-
ment la concrétisation de nos aspi-
rations communes, pour une trans-
formation sociale équitable, juste et

prospère de nos sociétés, en particu-
lier en favorisant une éducation
équilibrée et inclusive, qui est à la
base des droits fondamentaux à la
liberté, à la justice, à la dignité, à la
cohésion sociale, à la paix et à la
sécurité, pour tous les peuples du
monde », a-t-il indiqué. 

Le président Azali qui appelle à
promouvoir les échanges entre les
États membres, comme le voulait la
charte constitutive de l’organisa-
tion, « afin de construire et de trans-
former nos systèmes d’éducation,
pour qu’ils soient plus efficaces,
performants et susceptibles de pro-
poser à nos pays, un enseignement
de qualité et adaptée, capable d’ap-
porter des réponses, moteur du
développement humain, local,
national, mondial et durable. »

Et de poursuivre: « face aux
besoins, aux priorités, aux défis
auxquels font face nos pays, aux

aspirations de nos populations et
aux réalités vécues par nos Etats,
nous sommes appelés à apporter des
réponses communes, afin de contri-
buer au renforcement de la connais-
sance et de la compréhension
mutuelles, dans le respect des raci-
nes historiques, culturelles et com-
munes de l’Humanité. »

Et pour y parvenir, Azali
Assoumani appelle à  faire de
l’OCE, « une organisation capable
de financer son budget, faciliter les
budgets dédiés à l’éducation, aider à
l’allègement de la dette dans le
domaine de l’éducation, soutenir les
investissements et les projets por-
teurs, sur le plan éthique, social et
écologique et soutenir financière-
ment et techniquement, les initiati-
ves de ses Etats membres, en matiè-
re d’éducation. »

Maoulida Mbaé
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INAUGURATION DU SIÈGE DE L’OCE À ADDIS-ABEBA

Pour Azali, l’organisation doit être capable de financer son budget 

PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’ÉNERGIE

Le schéma directeur bientôt opérationnel 

Après trois semaines de
suspension, l’opération
Wuambushu a repris depuis lundi
22 mai dernier, sur l’ile comorien-
ne de Mayotte. Selon les chiffres
officiels, 135 cases en tôle dans le
quartier de Talus 2 vont être
détruites. Cette opération dite
sécuritaire menée par les autorités
françaises qui administrent l’île,
vise à l’expulsion massive des
Comoriens de Mayotte que la
France considère comme des sans-
papiers ou des délinquants. 

Malgré plusieurs communi-
qués et déclarations sur
un arrêt momentané de

l’opération Wuambushu, les autori-
tés françaises ont envoyé les bulldo-
zers très tôt, le lundi  22 mai,  pour
raser le quartier Talus 2 qui abrite
plusieurs centaines de familles en
situation de précarité. Pour le Préfet
de Mayotte Thierry Suquet, cette
opération vise à réduire l'habitat
insalubre, lutter contre la délinquan-
ce. L’on parle de 135 cases en tôle à
détruire sur un millier de logements

insalubres promis à la destruction
sur deux mois à Mayotte. Les habi-
tants de ce bidonville auraient reçu
des offres de relogement. Mais la
ligue française des droits de l’hom-
me estime qu’on devrait d’abord «
penser à reloger les familles, avant
de détruire leurs habitantions, et non
l’inverse ». 

Le porte-parole du gouverne-
ment Houmed Msaidie a précisé que
Moroni s’est opposé à deux choses à
savoir les expulsions et le décasage
sans relogement. « Il y a des offres

de relogements et c’est tant mieux »,
lance celui qui en conférence de
presse le 15 mai dernier avait rassu-
ré que le gouvernement comorien
reste sur la même position : l'Etat
n'accueillera pas les refoulés venant
de Mayotte. « Comme nous l'avons
dit et répété, nous contestons cette
opération Wuambushu qui vise à
déporter les comoriens en situation
irrégulière à Mayotte ». 

Rappelons que l’opération
Wuamabushu vise à expulser 20 000
comoriens des trois iles sur l’ile

comorienne de Mayotte vers à
Anjouan. Une opération qui a susci-
té une vague de protestation suivi
d’un bras de fer entre Moroni et
Paris. Cette tension avait entrainé la
suspension de la liaison maritime
entre les trois iles et Mayotte. Ce
projet est vivement contesté par la
société civile comorienne, et même
de nombreuses associations de
défense des droits de l’homme à
Mayotte et en France..

Andjouza Abouheir

OPÉRATION WUAMBUSHU : 
Les démolitions des bidonvilles ont commencé à Mayotte 
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Réuni à Alger en marge de la
coupe d’Afrique des nations des
moins 17 ans, le Comité Exécutif
de la Confédération Africaine de
Football (EXCO) a tranché sur
les dates du calendrier des élimi-
natoires de la Coupe du monde
2026 aux Etats-Unis et au
Mexique. Pour la 23ème coupe du
monde de l’histoire, l’Afrique
aura 9 qualifiées directes et un
barragiste.

Entre la fin des éliminatoires
de la CAN 2023, et le début
des éliminatoires de la coupe

du monde 2026, les équipes africai-
nes n’auront pas le temps de chô-
mer trop longtemps. Entre le début
des qualifications (13 novembre
2023) et la fin du tournoi de barrage
(18 novembre 2025) de la zone
Afrique, en tout ce sont 24 mois de
compétition que devront supporter
les nations africaines. « Concernant
les éliminatoires de la Coupe du
Monde de la FIFA 2026, le Comité
Exécutif a approuvé le format et les
dates des éliminatoires. Le nouveau
format élargi adopté de la Coupe du
Monde de la FIFA implique les 54
associations membres de la CAF
qui seront divisées en neuf (9) grou-
pes » peut-on lire dans un commu-

niqué sorti par la CAF après la
réunion d’Alger.

Les leaders de chaque groupe
sont qualifiés automatiquement en
coupe du monde et les quatre
meilleurs deuxièmes se joueront
dans un tournoi de barrage et le
vainqueur participera à un tournoi
de barrage de la FIFA avec d’autres
nations venues des autres confédé-
rations membres de la FIFA. Ainsi,
la première et deuxième journée des
éliminatoires se jouera entre le 13 et
21 novembre 2023 et la neuvième et
dixième journée quant à elles se
disputeront du 6 au 14 octobre
2025. Le tournoi de barrage de la
CAF qui réunira les 4 meilleurs
deuxième des 9 groupes se déroule-

ra du 10 au 18 novembre 2025. Le
tirage au sort quant à lui s’effectue-
ra à Cotonou au Benin le 12 juillet
prochain, soit une journée avant
l’Assemblée Générale Ordinaire de
la CAF, la 45e du nom.

En outre, la CAF a décidé la
date du tirage au sort  officiel de la
prochaine CAN. « Le Comité
Exécutif a annoncé que le tirage au
sort officiel de la Coupe d’Afrique
des Nations TotalEnergies Cote
d’Ivoire 2023 aura lieu le jeudi 12
octobre 2023 » selon toujours le
communiqué de la CAF. En marge
de cette réunion de la CAF, un
protocole d’accord a été signé entre
la CAF et la SAFF (Fédération
Saoudienne de Football). Cet

accord signé par les deux prési-
dents, Patrice Motsepe et Yasser Ali
Misehal couvre cinq années. « La
CAF est heureuse de travailler avec
le Fédération Saoudienne de
Football pour développer et faire
grandir le football en Afrique et
dans le monde », s’est félicité le
président Motsepe. Une joie parta-
gée par le patron du football saou-
dien « C’est un moment important
pour nous, qui nous permettra d’ap-
prendre de la Confédération
Africaine de Football et de grandir
avec elle », a martelé le président
Yasser Ali Misehal.

Comme à l’accoutumée et
depuis son arrivée à la tête de la

CAF, le Dr Motsepe cherche à don-
ner plus d’autonomie financière aux
clubs africains. Toujours à Alger, le
19 mai dernier, la CAF a décidé
d’augmenter les dotations des cou-
pes africaines. Désormais, le vain-
queur de la ligue des champions
recevra 4 000 000 USD au lieu de 2
500 000 USD et le celui de la coupe
de la Confédération 2 000 000 USD
au lieu de 1 250 000 USD l’année
dernière. La Côte-d’Ivoire pour tes-
ter ses installations accueillera la
ligue des champions féminine de la
CAF après deux éditions réussies au
Maroc.

AS Badraoui

FOOTBALLAFRICAIN

Eliminatoires Mondial 2026, les dates déjà connues

L’Union des Comores a obtenu du Fonds
international de développement agricole
(FIDA) un financement destiné à couvrir le
coût du Projet PREFER et envisage d'en
faire partiellement usage pour s'adjoindre
des services de conseil dispensés par un
cadre au titre du poste de d’un Comptable de
l’URAT Ngazidja du Projet PREFER. Le cout
total du Projet est de 17,753 millions USD.
Une partie du financement accordée au titre
de ce projet est utilisée pour assurer la coor-
dination et la gestion du Projet notamment le
Recrutement d’un Comptable de l’URAT
Ngazidja du Projet PREFER

1. Durée de la mission
La durée de la mission est d’un (1) renou-

velable. Le renouvellement se fera sur la
base d’évaluation des performances réali-
sées.

2. Qualifications requises :
Le candidat au poste de Comptable doit

avoir les qualifications et expériences suivan-
tes :
- Avoir un diplôme universitaire BAC+4 en
comptabilité générale, comptabilité publique
ou finances ; 
- Justifier d’au moins cinq (4) années d’expé-
rience à un poste analogue ou avoir fait un
cabinet d’expertise comptable ; 
- Avoir une bonne maîtrise des outils informa-
tiques, notamment des logiciels courants

(Word,      Excel, Power Point, E-mail et aut-
res outils de communication) ;
- Avoir l’expérience de l’utilisation d’un ou plu-
sieurs logiciels de comptabilité, la connais-
sance d’un logiciel de gestion comptable et
financière d’un projet serait un atout ;  
- Avoir le sens de l’initiative ; 
- Être capable de travailler en équipe ; 
- Être capable d’entretenir de bonnes rela-
tions interpersonnelles. 
-  Être organisé et priorisé son travail en fonc-
tion des enjeux, du contexte et du délai ; 
-  Respecter les délais, être rigoureux et pré-
cis ; 
-  Disposer de bonnes aptitudes pour le tra-
vail en équipe et dans un environnement
sous pression ; 
-  S’intégrer dans une chaine de décisions
comptables et financiers ; 
- Faire preuve d'une bonne intégrité ;
-  Langue de travail : Avoir une bonne
connaissance du Français, de bonnes aptitu-
des de communication et de rédaction de
rapports. La maitrise de l’anglais sera un
avantage.  

3. Composition du dossier
Le dossier est composé de :

- Une lettre de motivation de (2) pages maxi-
mum datée et signée adressée au
Coordonnateur National du Projet PREFER
- Un Curriculum Vitae (CV) de quatre (4)

pages maximums et en PDF faisant ressortir
les expériences professionnelles ou person-
nelles, notamment dans le domaine de la
Comptabilité et des Finances comprenant au
moins trois (3) références que le Projet PRE-
FER peut contacter par email.
- Une copie légalisée des Diplômes et des
Attestations de travail, de formations et de
stages, et/ou toutes autres pièces pouvant
attester de l’expérience du candidat
- Une copie de la carte nationale d’i-
dentité ou du passeport le cas échéant

4. Lieu d’affectation et type de contrat
Le lieu d’affectation est le siège de

l’URAT Ngazidja du Projet PREFER sis
CRDE Sereheni.

Le titulaire du poste bénéficiera d’un
contrat d’une durée de d’un an renouvelable
sur la base d’une évaluation de performance
positive, avec une période d’essai de six (06)
mois. 

Date de début du contrat : immédiat

5. Procédures de dépôt et de recrutement
a)Les candidatures doivent être rédigées

en français et être déposées par courrier phy-
sique sous -pli fermés ou par email à l’adres-
se mentionnée ci-dessous au plus tard le 31
mai 2023 à 12h00min (heure local) 

Les courriers sont adressés à Monsieur le
Coordonnateur National du Projet PREFER
en précisant la mention : « Recrutement
d’un Comptable de l’URAT Ngazidja du
Projet PREFER » à l’adresse suivante :

Projet PREFER sis au Ministère de
l’Agriculture, de la Pêche, de
l’Environnement, du Tourisme et de
l’Artisanat (MAPETA), Ex-CEFADER M’dé
Bambao

À l’attention de : Monsieur Ali Mohamed
Nobataine, Coordonnateur National

B.P : 7575 Moroni – Union des Comores
Téléphone : + 269 773 26 62

Courriel : prefer@prefer.km Copie :
nobataine@prefer.km / elanzize@prefer.km 

b) Les candidat(e)s intéressé(e) sont
prié(e)s de prendre connaissance de l’Avis à
Manifestation d’Intérêt (AMI) et des termes
de références (TDR) sur demande à l’adres-
se électronique mentionné ci-dessus.

c) Chaque candidat fera l’objet d’un accu-
sé de réception

d) Le Recrutement se fera par la présé-
lection sur étude de dossier, suivi d’un entre-
tien pour le(s) candidat(e)s
présélectionné(e)s. Seul(e)s le(s)
candidat(e)s ayant franchi la phase 1 seront
contacté(e)s pour la phase suivante

e) Les candidatures féminines sont vive-
ment encouragées

PRODUCTIVITE DES EXPLOITATIONS AGRICOLES FAMILIALES ET RESILIENCE

UNITE NATIONALE DE COORDINATION ET DE GESTION DU PROJET (UNCGP)

Appel à Manifestation d'Intérêt pour le Recrutement d’un Comptable de l’URAT Ngazidja du Projet PREFER
------------------------

Date de Publication le 16 mai 2023
Numéro de référence : AMI N° 23-002/MAPETA/PREFER 

(PTBA 2023 – 330202)                            

Programme d’Adaptation 
de l’Agriculture Paysanne ASAP)

Don FIDA N° 2000001863 et Prêt FIDA N° 2000001864
Don ASAP N° 2000001862 

Prêt FIDA additionnel N° 2000003603 et Don FIDA additionnel
N° 2000003604 Don RPSF N° 2000003636 
et Don additionnel RPSF N° 2000003969

Ministère de l’Agriculture, de
la Pêche, de ’Environnement,
du Tourisme et de l’Artisanat

03 Dhoul qua anda 1444
Prières aux heures officielles 

Du 21 au 25 Mai 2023
Lever du soleil: 
06h 18mn
Coucher du soleil:
17h 49mn
Fadjr :       05h 05mn
Dhouhr :    12h 07mn
Ansr :        15h 04mn
Maghrib:    17h 53mn
Incha:        19h 06mn
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Belle lumière de Djoiezi vient
de battre Fomboni-Fc sur la séan-
ce des tirs au but ce dimanche 21
mai au stade El-Hadj Ahmed
Matoir. Dans un match digne
d’une finale pleine de suspens et
de rebondissements, les deux for-
mations ont tout donné pour arra-
cher la victoire dans le temps
réglementaire mais sans succès.
Les 30 mn de  prolongation n’ont
pas suffi à se départager. Il a fallu
les tirs au but pour que les hom-
mes de Mathaous l’emportent sur
un score de 5 à 4.

La finale de la coupe des
Comores au niveau de
Mohéli s'est jouée ce diman-

che 21 mai au stade Elhadj Ahmed
Matoir opposant Belle lumière de
Djoiezi et Fomboni FC. Ce sont les
hommes de Mathaous (coach de
Belle Lumière) qui l’ont emporté
sur la séance des tirs au but  par un
score de 5-4. Dominés en première
partie par Belle lumière qui a eu plu-

sieurs occasions ratées, les bleus de
la capitale n’ont pas lâché prise.
Avec une charnière défensive coria-
ce, ils ont pu tenir le coup jusqu’à la
fin de la première partie sans dégâts. 

C’est en début de la deuxième
partie que les hommes de capitaine
Raydou Boina Bacar ont pu imposer
leur jeu avec des occasions mais
sans effet. Des changements ont eu
lieu des deux côtés sans pouvoir
apporter grand-chose. Le temps
réglementaire et les arrêts de jeu se
sont écoulés sur un score nul de 0
partout. Le même score est gardé
pendant les 30 minutes de prolonga-
tion. 

La phase fatidique des tirs au but
débute dans presque l’obscurité.
Après deux tirs concrétisés dans les
deux côtés, Abdou Rakib, pourtant
joueur de champs qui a assuré le
poste de latéral gauche de Belle
Lumière durant tout le match s’est
emparé des gants de son gardien et a
pu intercepter le tir de Negredo de
Fomboni fc donnant ainsi la victoire

à son équipe. Laquelle victoire brise
le rêve des bleus de la capitale
Fomboni d’un doublé, le trophée du
championnat déjà acquis et celui de
vainqueur de la coupe des Comores
au niveau régional. C’est donc Belle
Lumière de Djoiezi qui représentera
l’île de Djumbé Fatma au niveau
national pour la coupe des Comores.
Il faut noter que l’arbitre central qui
a été déplacé depuis Moroni pour ce
match a été très pédagogique et tolé-
rant sur des actions qu'on a l’habitu-
de de voir à tort ou à raison sanc-
tionnées.

Plusieurs trophées ont été décer-
nés ce dimanche au stade El-Hadj
Ahmed Matoir. Raydou Boina
Bacar pour le joueur le plus titré de
l’île avec 4 trophées au niveau natio-
nal dans son palmarès et surtout
pour son leader dans le jeu.
Mohamed Bouldane alias
Massarkoupé a obtenu le trophée «
Koutsi » (légende du football como-
rien aux années 80) suivi d'une
enveloppe pour le meilleur buteur

du championnat régional saison
2022-2023 avec 10 réalisations en
12 matchs joués sous le maillot de
l’Étoile du centre de Salamani. Un
trophée offert par les médias des
réseaux sociaux en partenariat avec
la ligue de Moheli et les enfants du
feu Koutsi. Hifadhui Simba Jr de
Fomboni fc pour le trophée du

meilleur gardien de cette saison tou-
tes compétitions confondues
(championnat et coupe des
Comores) avec 3 buts seulement
encaissés en 13 matchs joués du
championnat et un but en coupe des
Comores hors mis les tirs au but de
la finale. 

Riwad

FOOTBALL, COUPE DES COMORES PHASE RÉGIONALE

Belle lumière de Djoiezi représentera l’île de Mohéli 

Belle lumière de Djoiezi.

L’Union des Comores a obtenu du Fonds
international de développement agricole
(FIDA) un financement destiné à couvrir le
coût du Projet PREFER et envisage d'en
faire partiellement usage pour s'adjoindre
des services de conseil dispensés par un
cadre au titre du poste de d’un Comptable de
l’URAT Ngazidja du Projet PREFER. Le cout
total du Projet est de 17,753 millions USD.
Une partie du financement accordée au titre
de ce projet est utilisée pour assurer la coor-
dination et la gestion du Projet notamment le
Recrutement d’un Responsable de compo-
sante-spécialiste en élevage au Projet PRE-
FER

1. Durée de la mission

La durée de la mission est d’un (1) renou-
velable. Le renouvellement se fera sur la
base d’évaluation des performances réali-
sées.

2. Qualifications requises :
Le candidat au poste de Responsable de

composante-spécialiste en élevage doit avoir
les qualifications et expériences suivantes :

- Être titulaire d’un diplôme supérieur en
Ingénierie Agronome (minimum BAC+5,
équivalent d’un DEA ou master), de préféren-
ce avec spécialisation/option zootechnie ; un
autre diplôme supérieur reconnu équivalent
dans un domaine apparenté tel les sciences
vétérinaires est valable. Un diplôme de
niveau Bac+4 complété par une longue expé-
rience (9 ans au moins) peut être accepté.

- Avoir une connaissance des techniques
de conduites d’élevage et de santé animale ;

- Justifier d’une expérience professionnel-
le de six (6) ans au moins dans le domaine
agronomique et particulièrement dans la pro-
duction animale et/ou santé animale ; l’occu-
pation d’un poste en qualité de responsable
de la production et/ou santé animale dans un
projet financé par une institution financière
internationale constituera un atout ;

- Avoir une bonne connaissance des sys-
tèmes de production végétale et animale
comoriens ;

- Avoir une bonne connaissance des poli-
tiques et stratégies nationales et internatio-
nales du secteur de l’Elevage sera un atout ;

- Avoir une bonne connaissance de travail
en collaboration avec des ONG
Internationales sera un atout ;

- Avoir une bonne connaissance du fran-
çais, de bonnes aptitudes de communication
et de rédaction de rapports. La maitrise de
l’anglais sera un avantage ;

- Avoir une bonne maitrise des outils infor-
matiques (Office, MS Project et autres) ; 

- Disposer de bonnes aptitudes pour le
travail en équipe et dans un environnement
sous-pression ;

- Faire preuve d’une bonne intégrité.

4. Composition du dossier

Le dossier est composé de :
- Une lettre de motivation de (2) pages

maximum datée et signée adressée au
Coordonnateur National du Projet PREFER

- Un Curriculum Vitae (CV) de quatre (4)
pages maximums et en PDF faisant ressortir
les expériences professionnelles ou person-
nelles, notamment dans le domaine recher-
ché comprenant au moins trois (3) références
que le Projet PREFER peut contacter par
téléphone et par email.

- Une copie légalisée des Diplômes et
des Attestations de travail datant de moins de
trois mois, de formations et de stages, et/ou
toutes autres pièces pouvant attester de l’ex-
périence du candidat

- Une copie valide de la carte nationale
d’identité ou du passeport le cas échéant.

5.Lieu d’affectation et type de contrat

Le lieu d’affectation est le siège du Projet
PREFER sis MAPETA, ex-CEFADER M’de
avec des déplacements dans les zones d’in-
tervention du Projet dans les iles de
Ngazidja, d’Anjouan et de Mohéli.

Le titulaire du poste bénéficiera d’un
contrat d’une durée de d’un an renouvelable
sur la base d’une évaluation de performance
positive, avec une période d’essai de six (06)
mois. 

Date de début du contrat : immédiat

6. Procédures de dépôt et de recrutement
a) Les candidatures doivent être rédigées

en français et être déposées par courrier phy-
sique sous -pli fermés ou par email à l’adres-
se mentionnée ci-dessous au plus tard le 31
mai 2023 à 12h00min (heure local)

Les courriers sont adressés à Monsieur le
Coordonnateur National du Projet PREFER
en précisant la mention : « Recrutement
d’un Responsable de composante-spécia-
liste en élevage au Projet PREFER » à l’a-
dresse suivante :

Projet PREFER sis au Ministère de
l’Agriculture, de la Pêche, de
l’Environnement, du Tourisme et de
l’Artisanat (MAPETA), Ex-CEFADER M’dé
Bambao

À l’attention de : Monsieur Ali Mohamed
Nobataine, Coordonnateur National

B.P : 7575 Moroni – Union des Comores
Téléphone : + 269 773 26 62

Courriel : prefer@prefer.km Copie :
nobataine@prefer.km / elanzize@prefer.km

b) Les candidat(e)s intéressé(e) sont prié(e)s
de prendre connaissance de l’Avis à
Manifestation d’Intérêt (AMI) et des termes
de références (TDR) sur demande à l’adres-
se électronique mentionné ci-dessus.
c) Chaque candidat fera l’objet d’un accusé
de réception
d) Le Recrutement se fera par la présélec-
tion sur étude de dossier, suivi d’un entretien
pour le(s) candidat(e)s présélectionné(e)s.
Seul(e)s le(s) candidat(e)s ayant franchi la
phase 1 seront contacté(e)s pour la phase
suivante
e) Les candidatures féminines sont vivement
encouragées.

PRODUCTIVITE DES EXPLOITATIONS AGRICOLES FAMILIALES ET RESILIENCE

UNITE NATIONALE DE COORDINATION ET DE GESTION DU PROJET (UNCGP)

Appel à Manifestation d'Intérêt pour le Recrutement d’un Responsable de composante-spécialiste en élevage au Projet PREFER
------------------------

Date de Publication le 16 mai 2023
Numéro de référence : AMI N° 23-003/MAPETA/PREFER 

(PTBA 2023 – 330202)   

Programme d’Adaptation 
de l’Agriculture Paysanne ASAP)

Don FIDA N° 2000001863 et Prêt FIDA N° 2000001864
Don ASAP N° 2000001862 

Prêt FIDA additionnel N° 2000003603 et Don FIDA additionnel
N° 2000003604 Don RPSF N° 2000003636 
et Don additionnel RPSF N° 2000003969

Ministère de l’Agriculture, de
la Pêche, de ’Environnement,
du Tourisme et de l’Artisanat
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Le Ministere de la Santé, de la Solidarité, de la
Protection Sociale et de la Promotion du Genre  a reçu
un financement de l’Agence Française de
Développement (l'"AFD"), et a l’intention d’utiliser une
partie du montant de celui-ci pour effectuer les paie-
ments au titre du Projet d’Amelioration de la Qualité de
l’Offre des Soins de Santé (ODS).

L’objectif général du projet est d’améliorer l’accès
aux comoriens à des soins de santé de qualité.

Le projet s’articule autour de 4 composantes :
- Composante 1 : Amélioration de la qualité de l’offre

de soins hospitaliers. Il s’agit d’un appui systématique
aux 5 hôpitaux ciblés (CHRI Fomboni, CHRI Hombo,
HP Domoni, HP Foumbouni et HP Mitsamihouli) afin
d’améliorer la gouvernance et la qualité de l’offre de
soins. Ainsi la réalisation des investissements structu-
rants dans les infrastrctures (constructions et/ou réhabi-
litations) et des plateaux techiques (équipements bio-
médicaux et manitennance hospitalière et mécanismes
de gouvernance) sont prévues.  

- Composante 2 : Renforcement de la formation des
ressources humaines en santé. Elle vise à renforcer
durablement les capacités de l’Ecole de Medecine et de
Santé Publique (EMSP) pour répondre réellement aux
besoins du Système de Santé Comorien en augmentant
les capcités d’accueil, en développant de nouvelles filè-
res de formation et en améliorant la qualité de l’offre de
formation initiale exitante. 

- Composante 3 : Renforcement du pilotage et de la
gouvernance du système de santé. Le projet renforcera
les capacités du Ministère de la Santé via des interven-
tions ciblées sur quatre entités : (i) Direction des
Etablissements Publics et Privés (DESPP) afin d’amé-
liorer l’encadrement des établissemnts hospitaliers par
le niveau central, (ii) l’Agence Nationale des
Technologies Hospitalières (ANTH) pour le pilotage
d’une véritable politique de maintenance hospitalière,
(iii) le service de ressources humaines (RH) et (iv)
l’Inspection Générale de la Santé (IGS), pour renforcer
la gouvernance du système de santé et le leadership du
Ministère de la Santé.

- Composante 4 : Gestion du Projet et suivi-évalua-
tion 

Le projet ODS comporte donc une forte composante
(cf. Composante 1 du projet) de renforcement des
infrastructures des 5 hôpitaux ciblés par des travaux de
construction, extension et réhabilitation, ainsi que d’é-
quipements biomedicaux. 

Le Ministere de la Santé en Union des Comores, à
travers la Cellule de Gestion du Projet ODS (CGP)
recherche donc à recruter le Consultant en charge de
réaliser les études de conception et le suivi des travaux
et équipements des 5 hôpitaux. 

Les Services du Candidat au présent AMI auront
pour objectifs de : 

- Assurer les études de finalisation de
Programmation, de conception, d’assistance en phase
de consultation des entreprises et assurer le suivi et le
contrôle des travaux et mise en place des équipements. 

- Faire les compléments et l’actualisation de dia-
gnostics de tous les sites cibles du projet ODS ainsi que
les relevés des bâtiments, des équipements et de l’ins-
tallation des réseaux et fluides médicaux existants 

- Finaliser la programmation Fonctionnelle et
Technique (Bâtiments et Equipements) des cinq hôpi-
taux 

- Ré-évaluer les travaux de réhabilitation et d’exten-

sion à effectuer au niveau des structures visitées 
- Elaborer les plans architecturaux des interventions

sur les cinq hôpitaux. 
- Porter une attention particulière sur l’adaptation de

la conception architecturale des bâtiments aux condi-
tions climatiques locales afin de promouvoir des solu-
tions privilégiant des bâtiments économes en énergie. 

- Arrêter la liste des équipements et des installations
médicales techniques et de logistique devant être instal-
lés dans les 5 hôpitaux. Une liste des équipements pou-
vant être récupérés et redéployés dans les nouveaux
services réhabilités ou construits dans les cinq hôpitaux
complètera la liste des équipements neufs. 

- Réaliser  l’Etude d’Impact Environnemental et
Social (EIES)

- Réaliser le Dossier de Consultation des entreprises
(DCE) en vue de lancer les Appels d’Offres (AO) pour
les entreprises de travaux et pour les fournisseurs d’é-
quipements médicaux.

- Assister le Maître d’ouvrage pour l’analyse des off-
res et le choix des entreprises. 

- Faire le suivi et le contrôle des travaux de réhabili-
tation, d’extension et de remise aux normes des hôpi-
taux ainsi que les prestations de fourniture de leurs
équipements

Ce marché nécessitera une mobilisation approxima-
tive de 148 experts–mois. 

Le Ministere de la Santé, de la Solidarité, de la
Protection Sociale et de la Promotion à travers  la
Cellule de Gestion du Projet ODS (CGP) invite les
Candidats à manifester leur intérêt à fournir les Services
décrits ci-dessus. Les Candidats intéressés doivent pro-
duire les informations démontrant qu’ils sont qualifiés et
expérimentés pour réaliser les présents Services. A ce
titre, ils justifieront qu’ils possèdent des références de
prestations récentes et similaires, expérience dans des
missions comparables, attestations de service rendus,
certificats obtenus, attestations de bonne fin, etc.

Cet Appel à Manifestations d'Intérêt s'adresse aux: 

* Bureaux d'études *Consultants individuels

q ONG             X bureau(x) d'études en Groupement

Les critères d’éligibilité à un financement de l’AFD
sont spécifiés à l’Article 1.3 des "Directives pour la
Passation des Marchés financés par l’AFD dans les
États étrangers", disponibles en ligne sur le site internet
de l’AFD : http://www.afd.fr.

Les Candidats ne peuvent soumettre qu'une seule
candidature en leur nom propre ou en Groupement. Si
un Candidat (y compris le membre d'un Groupement)
soumet ou participe à plusieurs candidatures, celles ci
seront éliminées. En revanche, un même Sous-traitant
peut participer à plusieurs candidatures.

Si le Candidat est constitué en Groupement, la
Manifestation d’Intérêt doit inclure :

* une copie de l’accord de Groupement conclu par l’en-
semble de ses membres,
ou
*une lettre d’intention de constituer un Groupement,
signée par tous ses membres et accompagnée d’une
copie de l’accord de Groupement proposé.

En l'absence de ce document, les autres membres
seront considérés comme Sous traitants.

Les références et qualifications des Sous traitants ne
sont pas prises en compte dans l'évaluation des candi-
datures.

Les Candidats intéressés doivent produire les infor-
mations démontrant qu’ils sont qualifiés et expérimentés
pour réaliser les présents Services. A ce titre, ils justifie-
ront qu’ils possèdent des références de prestations
récentes et similaires. 

Le caractère similaire des références sera analysé
en fonction :
* - De l’ampleur des marchés ;
* De la nature des Services:à savoir, la réalisation d’é-
tudes de finalisation de Programmation, de conception,
de prestation d’assistance en phase de consultation des
entreprises et de suivi et de contrôle des travaux et mise
en place des équipements biomedicaux comprenant la
formation des utilisateurs
* Du domaine et de l’expertise technique : en matière
d’évaluation et d’élaboration des plans architectaux des
travaux de construction, d’extension et de réhabilitation
des infrastructures, en particulier des structures sanitai-
res (hôpitaux) i . De l’expertise biomédicale pour définir
la liste des équipements et des installations médicales,
ainsi que de la réalisation desEtude d’Impact
Environnemental et Social (EIES) et de la sensibilité aux
enjeux d’efficacité enérgetique dans les bâtiments. 
* Du contexte géographique : expérience pertinente
dans la région de l’océan indien, plus particulièrement
en Union des Comores  et maîtrise de la langue françai-
se.

Le Client examinera également la pertinence des
Manifestations d’Intérêt au regard des critères suivants :
- Compétences et disponibilités internes en matière
d’appui technique apporté aux experts situés dans le
pays ;
- Correspondants/partenaires locaux notamment de
consultants locaux;
- Procédures d’assurance qualité et certifications du
Candidat et préciser l’objet ou l’intitulé de la certification:
certification environnementale et sociale.

Le Ministere de la Santé, de la Solidarité, de la
Protection Sociale  et de la Promotion du Genre dresse-
ra une liste restreinte de six (6) Candidats maximum,
présélectionnés sur la base des candidatures reçues,
auxquels il adressera la Demande de Propositions pour
la réalisation des Services requis.

Les Manifestations d’Intérêt doivent être déposées à
l’adresse ci-dessous, au plus tard le mardi  14 juin
2023 à 12h 00 mn.

Projet Offre de Soins  sis au Quartier Oasis à Moroni
à côté du bâtiment DHL

Monsieur le Coordinateur du Projet
Téléphone :  +269 733 23 41/ +269 343 86 07

Courriel : saiddjaffar@gmail.com / 
passationmarches773@gmail.com 

Les Candidats intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-
dessous, aux heures suivantes :

Du lundi au jeudi  de 8 h 00 mn à 16 h 00 mn et
vendredi  de 8h 00 à 13 h 00 auprès de la Cellule de
Gestion du Projet ODS sis au Quartier Oasis à Moroni à
côté du bâtiment DHL

Ministère de la Santé, de la Solidarité, de la Protection Sociale 
et de la Promotion du Genre 

-------------------------------
Direction Générale de la Santé
----------------------------------

Projet d’Amélioration de la Qualité de l’Offre de Soins de Santé (ODS)

Cellule de Gestion de Projet (CGP)

Appel à Manifestation d’Intérêt   N° : ODS/2023/002
Date de début de publication :  09/05/2023.                                                            Date limite : 14/06/2023


